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Nouveau formulaire 
Procuration pour l’achat de promotions par un agent 

 
 
Nous avons revu le formulaire de procuration. 
 
Ce formulaire est requis uniquement si vous désirez que l’agent pour lequel vous avez créé 
la règle de délégation dans votre compte Fournisseur SAQ-B2B.COM procède à l’achat de 
promotion pour vos produits et demande que la facturation vous soit expédiée directement. 
 
Après avoir créé la règle de délégation et expédié la liste des produits que l’agent délégué 
représente, le fournisseur doit compléter le formulaire « Procuration pour l’achat de 
promotions par un agent » 
 
Vous devez vous assurez de compléter TOUTES les sections. Toute information manquante 
ou erronée rendra la procuration invalide. Une demande de correction vous sera expédiée. 
Vous devrez alors apporter les corrections sur le formulaire et nous le retourner à nouveau.  
 
Le document Procuration pour l’achat de promotions par un agent » est disponible sur le 
site SAQ-B2B.com, sous l’onglet Politiques et Normes, section Procuration. 
 
Ces changements sont en vigueur depuis le 3 février 2021. De plus, seule la nouvelle 
version du document sera considérée et traitée après cette date. Notez que les procurations 
actives ou en cours de traitement sont valides. Vous n’avez donc aucune action à prendre. 
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter notre 

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

par le biais de Contactez-nous ou par téléphone au 514 254-2711. 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

